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202 2  DFPE  179  :  Fonds  de  rééquilibrag e  terri torial  de  l'offre  d'accueil  petite
enfance  -  Avenant  à  une  convention  de  s ubven tionnem e n t  signée  avec  la  Caisse
d’Allocations  Familiales  de  Paris  (328.300  euros ).

  PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  de  la  convention  d'objectifs  et  de  gestion  signée  avec  l'Eta t  pour  la
période  2013  à  2017,  la  Caisse  nationale  des  allocations  familiales  (Cnaf)  s'est
engagé e  à  réduire  les  inégalités  terri toriales  en  favorisan t  le  développe m e n t  d'une
offre  d'accueil  sur  des  terri toi res  présen ta n t  un  déficit  de  places  d'accueil  du  jeune
enfant.  A  cet  effet,  la  Cnaf  s'est  engagé e  à  promouvoir  le  développe m e n t  de
nouvelles  solutions  sur  des  territoi res  prioritai r es ,  notam m e n t  grâce  à  la  mise  en
place  d'un  Fonds  de  Rééquilibrage  Terri torial  de  l'offre  d'accueil  petite  enfance .

Ce  fonds  peut  être  octroyé  aux  établissem e n t s  d'accueil  de  jeunes  enfants  sous
réserve  du  respec t  de  certaines  conditions  :

- l’équipem e n t  est  implanté  dans  une  zone  prioritai re
-  les  places  nouvelles  contribuen t  au  développe m e n t  d'une  nouvelle  offre  sur  le
terri toire
- l’équipem e n t  fait  l'objet  d'une  autorisa t ion,  ou  d'un  avis  d'ouver tu r e ,  délivrée  par
l'autori t é  compéte n t e
-  le  fonctionne m e n t  de  l'établissem e n t  respec t e  en  tous  points  les  conditions
d'oct roi  ainsi  que  les  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  Pres t a t ion  de  Service
Unique.  

Le  gestionnai re  s'at t ache  en  outre  à  développe r  l'implica tion  des  familles  dans  la
vie  de  l'établisse m e n t  ainsi  qu'à  promouvoir  et  à  par ticiper  à  des  actions  de  soutien
à  la  paren ta li t é .  

Dans  ce  cadre,  une  convention  d’objectifs  et  de  financem e n t  a  été  signée  pour  les
années  2019  à  2022  entre  la  Ville  et  la  CAF  de  Paris,  laquelle  concerne  17
équipem e n t s  nouvelleme n t  créés.

Des  avenan t s  sont  régulière m e n t  nécessai r e s  en  vue  de  mett r e  à  jour  la  liste  des
établissem e n t s  bénéficiaires ,  en  fonction  des  nouvelles  ouver tu r e s .  L’avenan t ,  dont
il  vous  est  proposé  d’autorise r  la  signatu r e ,  concerne  les  équipem e n t s  éligibles
suivants,  situés  en  zones  prioritair es  et  ouver ts  en  2021  :



 MA 6  passage  de  l'Asile  11 e  : 25  places  créées  ;
 MA 21  rue  Henri  Hucha rd  18 e  : 48  places  créées  ;
 MA 14  bis  Avenue  Mathurin  Moreau  19 e  : 35  places  créées  ;
 MA 21  rue  de  la  Justice  20 e  : 99  places  créées  ;
 CF  21  rue  de  la  Justice  20 e  : 40  places  créées  ;

Compte  tenu  du  nombre  de  places  nouvelles  et  du  montan t  forfaitaire ,  att ribué  par
place,  prévu  par  la  convention  2019/2022,  la  subven tion  compléme n t a i r e  attendue
de  cet  avenan t ,  qui  prend  effet  à  compter  du  1 er  janvier  2021,  s’élève  au  total  à
328.300  €.  Les  recet t e s  attendu es  seront  inscrites  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de
la  Ville  de  Paris,  exercices  2022  et  suivants .
Je  vous  propose  en  conséquen c e  de  m’autorise r  à  signer  avec  la  Caisse
d’Allocations  Familiales  de  Paris  l’avenan t  à  convention  de  subventionne m e n t  joint
en  annexe.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r  de  ce  projet.
                                                                                                                 
         
 
La  Maire  de  Paris  
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             Le  Conseil  de
Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamm e n t  les
articles  L. 2511- 1,  L.  2122- 21  et  suivants  ;

Vu  la  convention  d'objectifs  et  de  gestion  signée  entre  la  Caisse  nationale
des  allocations  familiales  et  l'Etat  pour  la  période  2013  à  2017  ; 

Vu  la  convention  d’objectifs  et  de  financem e n t  signée,  dans  le  cadre  du
Fonds  de  Rééquilibrage  Territorial ,  ent re  la  Ville  et  la  CAF  de  Paris  pour
les  années  2019  à  2022,  concerna n t  17  équipem e n t s  nouvelleme n t  créés  ;

Vu  le  projet  d’avenan t  à  la  convention  susvisée,  trans mis  par  la  Caisse
d’Allocations  Familiales  de  Paris,  ayant  pour  objet  d’ajoute r  4  nouveaux
équipem e n t s  au  périmèt r e  de  cette  derniè re  et  donc  de  les  faire
bénéficier  du  Fonds  de  Rééquilibrag e  Territorial  ; 

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du                                 par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  demande  l’autorisa t ion  de  signer  l’avenan t
en  question,  procuran t  ainsi  à  la  Ville  une  recet t e  totale  de  328.300  €  ;  

Vu l'avis  du  Conseil  du  11 ème  arrondisse m e n t  en  date  du ;
Vu l'avis  du  Conseil  du  18  ème  arrondisse m e n t  en  date  du ;
Vu l'avis  du  Conseil  du  19  ème  arrondisse m e n t  en  date  du ;
Vu l'avis  du  Conseil  du  20  ème  arrondisse m e n t  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Céline  HERVIEU  au  nom  de  la  6e  
Commission.
                                                                  
                                                                  
                                                             
                                                            Délibère  :

Article  1  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer ,  avec  la
Caisse  d’Allocations  Familiales  de  Paris,  l’avenan t  à  la  convention
d’objectifs  et  de  financem e n t  conclue,  dans  le  cadre  du  Fonds  de
Rééquilibrag e  Territorial,  ent re  la  Ville  et  la  CAF  de  Paris  pour  les  années
2019  à  2022,  joint  à  la  présen te  délibéra t ion.



Article  2  : Les  recet t e s  correspond a n t e s  seront  inscrites  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  des  exercices  2022  et  suivants .


